
En maison de chambres, tu dois tʼassurer
quʼune copie des règles internes tʼest remise
et que tu en prennes connaissance avant
quʼil y ait une entente de location.

Même si tu es en retard dans le paiement de
ton loyer, on ne peut retenir ou saisir tes
biens, ni ouvrir ou retenir ton courrier à
quelque moment que ce soit.

Le propriétaire ou concierge doit avoir une
clé de ton logement ou de ta chambre, mais
ne peut y entrer quʼen cas dʼurgence.

Toute plainte concernant la sécurité et 
la salubrité de ton logement doit être

adressée au Service dʼurbanisme 
de la ville de Saint-Hyacinthe, au

778-8320. Ce Service fera une
inspection du bâtiment et avisera

le propriétaire quant aux dé-
marches à entreprendre.

(Exemple : présence 
de vermine...)

Soit entre toi et ton propriétaire ou entre toi
et ton colocataire :

avant de recourir aux démarches juridiques,
tente de régler le problème à lʼamiable. Pour
discuter de tes problèmes et des pistes de
solutions possibles,  consulte Monique 
Lavoie, agente de bureau, salle D-1309.
au Cégep, salle D-1309 . Elle pourra te ren-
contrer seul ou avec ton propriétaire ou colo-
cataire. Quand les personnes concernées
sont de bonne foi, des démarches de
conciliation amènent souvent des résultats
fructueux.

Ce qu’il faut savoir
entre colocataires

Autres conseils pour
les chambreurs

- Les signataires du bail en sont les seuls
légalement responsables.

- Si le signataire du bail quitte, les
règles concernant la sous-location
sʼappliquent pour ceux qui restent.

- Si vous avez tous signé le bail, assurez-
vous dʼêtre capables dʼabsorber la part de
celui qui quitte.

- Donc, soyez clair à lʼavance, engagez-
vous à rester ensemble jusquʼà la fin du
bail!

Sécurité et salubrité
de ton logis

Des problèmes en
cours de bail ? Cégep de Saint-Hyacinthe

3000 av. Boullé, Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 1H9
(450) 773-6800

Montréal et Rive-Sud: (514) 875-4445
poste 234

À la recherche
d’un logement ?

Régie du logement
600, rue Sainte-Anne

Saint-Hyacinthe, (Québec)
J2S 5G5

Téléphone (450) 778-6727

Aide Juridique
431, rue Sainte-Anne

Saint-Hyacinthe, (Québec)
J2S 5G3

Téléphone (450) 778-6623

Cour des petites créances
1550, rue Dessaules

Saint-Hyacinthe, (Québec)
J2S 2S8

Téléphone (450) 778-6585
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Organismes qui
pourront t’aider




